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Reconnaissance et revalorisation du métier de garde-champêtre
Question écrite n° 6114

Texte de la question

M. Romain Baubry attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les problématiques liées
aux équipements des gardes-champêtres. Suite à un engagement pris par le Gouvernement et à une question
écrite posée par M. Sébastien Chenu, une concertation a pu avoir lieu, permettant la mise en place en 2023 d'un
uniforme harmonisé, puis en 2024 la mise en place du port obligatoire d'une carte professionnelle. Les gardes-
champêtres constituent des primo-intervenants sur nombre d'interventions, allant de la sécurité, à la salubrité et
tranquillité publique en passant par les contrôles de vitesse, la lutte contre les rodéos ou contre le stationnement
illégal. Leurs interventions complètent celles des autres forces de sécurité. C'est la raison pour laquelle il semble
essentiel que les véhicules des gardes-champêtres soient équipés d'avertisseurs sonores et lumineux, comme
le sont les véhicules terrestres de la police municipale. En outre, il devient nécessaire que les véhicules de
gardes-champêtres soient reconnus, eux aussi, d'intérêt général prioritaire. Il attire également son attention sur
les difficultés de recrutement de la profession de garde-champêtre, en partie en raison de grilles indiciaires peu
attractives. Ces grilles indiciaires diffèrent de celles appliquées à leurs collègues de police municipale. De cette
disparité sur les traitements ressort la nécessité de créer un cadre d'emploi de catégorie B pour les gardes-
champêtres. En effet, il est important de renforcer l'attractivité de ce métier et de donner une perspective de
carrière à ces agents. Près de 30 000 en 1958, ils sont désormais environ 1 200. Les gardes-champêtres ont
pourtant une fonction primordiale en France, à savoir la protection de l'environnement et la préservation des
espaces naturels. Ces acteurs essentiels doivent faire l'objet davantage de considération. Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il compte engager pour revaloriser le métier de garde-champêtre et veiller à ce que
leurs équipements correspondent à leurs besoins et à leurs prérogatives.
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